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Allocution de circonstance de Madame Cina LAWSON, 
Ministre des Postes et de l’Economie Numérique  

 
A l’occasion de la cérémonie d’inauguration de 
l’Environnement Numérique de Travail (ENT) du Lycée 
d’Enseignement Technique & Professionnel d’Adidogomé 

 
(Lomé, 25 juin 2018) 

 

Monsieur le Ministre des Enseignements Primaire, 
Secondaire et de la Formation Professionnelle, 
Monsieur le Ministre chargé de l’Enseignement 
Technique et de la Formation Professionnelle, 
Mesdames & Messieurs les membres du 
Gouvernement, chers collègues, 
Mesdames & Messieurs les membres du Corps 
diplomatique et représentants des organisations 
Internationales ; 
Autorités politiques, judiciaires, militaires, traditionnelles 
et religieuses, en vos rangs, titres et grades, tous 
protocoles respectés ; 
Monsieur le Proviseur du Lycée d’Enseignement 
Technique & Professionnel de Lomé ; 

 
Distingués invités, 
Chers parents, chers élèves, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers ami(e)s, 
 
C’est avec un immense plaisir que je prends la parole 
en cette circonstance heureuse de la cérémonie 
d’inauguration de l’Environnement Numérique de 
Travail (ENT) ce jour, au Lycée d’Enseignement 
Technique et Professionnel d’Adidogomé. 
 
Ma joie est d’autant plus grande que ce projet initié 
sous l’impulsion de SEM Faure Essozimna 
GNASSINGBE, Président de la République, figure 
parmi les chantiers du Ministère dont j’ai la charge, l’un 
de ceux que j’affectionne tout particulièrement. 
 
En effet, à l’instar d’autres initiatives comme le « Wifi 
Campus » de déploiement du très haut-débit Internet 
sur les campus universitaires de Lomé et de Kara, 
l’Environnement Numérique de Travail  (ENT) est une 
composante à part entière de tout un dispositif cohérent 
en direction de la jeunesse togolaise et dont l’objectif 
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est de répondre à une préoccupation majeure : adapter 
nos formations aux exigences de l’emploi afin d’assurer 
à nos enfants un avenir professionnel. 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers Amis, 
 
Comme vous le savez, le numérique s’est invité dans 
notre quotidien et en a bousculé nos habitudes et nos 
usages, opérant par la même occasion, des mutations 
irréversibles en façonnant de nouveaux modes et 
pratiques de consommation. Le secteur de l’éducation 
n’est pas en marge de cette dynamique. 
 
En effet, la révolution numérique a imposé une nouvelle 
donne rendue nécessaire par les nouvelles règles et 
exigences en matière de formation, et partant, dans le 
domaine professionnel. La jeunesse, au regard de ce 
mouvement, doit faire face à un véritable défi. De deux 
choses, l’une : soit elle suit ce courant en se mettant au 
diapason, soit elle l’ignore et court le risque de ne pas 
être performante et de se voir ainsi marginalisée. 
 

Cette problématique interpelle non seulement les 
apprenants mais surtout l’Etat car, elle nous amène, en 
tant que gouvernants, à repenser notre système 
éducatif en fonction des mutations qui s’opèrent afin de 
de permettre à notre jeunesse, non seulement, de se 
hisser, dans un contexte de plus en plus mondialisé, à 
un niveau répondant aux standards internationaux, 
mais de jouer pleinement son rôle en tant que levier 
dans le développement socio-économique de notre 
pays. 
 

C’est en ce sens que le gouvernement togolais a fait de 

l’enseignement technique et professionnel une priorité 

nationale avec pour ambition de faire du Togo, « un 

pays  créateur de forte valeur ajoutée grâce à une main 

d’œuvre qualifiée et spécialisée ».  

A cet effet, dans sa Déclaration de Politique Sectorielle, 

le Ministère des Postes et de l’Economie Numérique a 

pris la résolution de faciliter l’accès des TIC aux 

citoyens en assurant une forte pénétration de ces 

nouvelles technologies à tous les niveaux de la vie 

socio-économique. « Le numérique doit permettre 

aujourd’hui aux Togolais de tout faire autrement grâce 
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aux nouvelles possibilités et opportunités existantes. 

L’éducation doit connaître, en ce sens, une véritable 

révolution en son sein pour permettre à la jeunesse de 

cultiver l’excellence, d’être compétitive et d’affronter les 

énormes défis auxquels elle fait face ».  

 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers Amis, 
 
Le Ministère des Postes et de l’Economie Numérique 
est fière d’avoir pu, avec le concours du Ministère des 
Enseignements Primaire, Secondaire et de la 
Formation Professionnelle ainsi que celui chargé de 
l’Enseignement Technique et de la Formation 
Professionnelle, mener à bien cette initiative 
présidentielle. En effet, le projet d’Environnement 
Numérique de travail entend répondre de façon 
transversale et pragmatique aux exigences d’une 
formation professionnelle et technique de qualité, et 
résoudre, de façon corollaire, l’insuffisance de 
ressources et la problématique de l’adéquation 
formation/emploi des jeunes. 

 
Au-delà de la dotation d’équipements informatiques, 
l’Environnement Numérique de Travail (ENT) est, avant 
tout, une plateforme pédagogique conçue pour faciliter 
l’acquisition de la connaissance et la collaboration au 
sein d’un même établissement scolaire entre les 
différents acteurs par la mise en réseau de tous les 
acteurs du système éducatif  (enseignants, apprenants, 
personnel administratif,…). En définitive, l’ENT a été 
pensé comme un centre de ressources offrant tous les 
documents pédagogiques, des terminaux ainsi que des 
logiciels … dont enseignants et apprenants ont besoin. 
 
Cette évolution technologique a modifié de façon 
considérable, les manières d’étudier, en apportant un 
plus grand confort dans le quotidien des apprenants et 
des enseignants : elle a ainsi stimulé des échanges 
faciles de cours, de devoirs, de connaissances, de 
savoirs ou autres documents électroniques.  
 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs, 
Chers Amis, 
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Il n’est que juste, en cette occasion, de rappeler que 
c’est au total, tous les 8 lycées publics d’enseignement 
technique et professionnel et les 2 lycées scientifiques 
existants au Togo qui bénéficient de cette plateforme  
numérique révolutionnaire ; dès lors, il convient de citer  
et d’associer – du moins, de façon symbolique – à cette 
cérémonie : LETP d’Aného-Glidji, LETP de Sokodé, le 
Lycée scientifique de Kara, le Lycée scientifique de 
Lomé, LETP d’Attiégou, LETP d’Atakpamé, LETP de 
Kanté, LETP de Mango et le Collège Militaire Eyadéma 
(Branche Technique). 
 

Distingués Invités, 
Mesdames, Messieurs, 
Chers Amis, 
 
Qu’il me soit permis, de profiter de cette circonstance, 
pour adresser à mes collègues mes vifs remerciements 
pour leur disponibilité et l’esprit de franche collaboration 
qui a caractérisé et marqué tout ce processus. Ma 
gratitude va également à l’équipe du projet de 
l’Environnement Numérique de Travail qui, malgré 
parfois les inévitables écueils, ont su faire preuve  de 

dextérité et d’abnégation pour mener à terme ce projet 
présidentiel d’envergure. 
 
Enfin, je ne saurai clore cette allocution sans exhorter 
nos chers enfants, apprenants à saisir et à profiter de 
cette extraordinaire opportunité en s’arrimant à cet outil 
de travail inédit qu’est l’Environnement Numérique de 
Travail pour en tirer le plus grand profit. Il en va de leur 
avenir professionnel.  
 
Distingués Invités, 
Mesdames, Messieurs, 
Chers Amis, 
 
C’est sur cette note résolument optimiste que je 
souhaite clore mon allocution, non sans fonder des 
espérances légitimes quant au devenir des apprenants 
et leurs capacités à proposer des alternatives 
innovantes et efficientes pour le progrès socio-
économique de notre pays bien aimé. 
 
Je vous remercie 
 
 


